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Transport des matières radioactives

Le point de vue 
des unités de recherche



•
 

4ème Université française
•

 
Université pluridisciplinaire

•
 

13 sites géographiques

•
 

84 unités de recherche
•

 
14 unités – Autorisations ASN - Sources non scellées et 
sources scellées associées

•
 

9 unités – Autorisations ASN – Générateurs à rayons X

•
 

Organisation radioprotection et responsabilités
–

 
Problématique des unités mixtes de recherche

–
 

1 chef d’établissement : Président UCBL1
–

 
MAIS plusieurs employeurs (INSERM, CNRS, INRA…)

–
 

Directeurs des unités de recherche
–

 
1 PCR par unité de recherche concerné par les RI

=> 1 réseau de PCRs coordonné par 1 PCR en central (Ing. H&S)
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•
 

Réception sources non scellées
–

 
Vie courte : 32P, 33P, 35S, 125I

–
 

Vie longue : 3H, 14C, 51Cr
=> Colis UN 2915 et UN 2912

•
 

Evacuation de déchets radioactifs à vie longue 
(ANDRA) – 3H/14C

=> Colis exempté, excepté, au maximum UN 2912

•
 

Reprise de sources scellées « orphelines » par le 
fournisseur
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ANDRA
UN 3175



•
 

Prise en compte de la problématique TMD en 2007

•
 

Formation CST suivie par ingénieur H&S/PCR en 2007 (classes 2, 3 à 9, 7)

•
 

A priori exemption de désignation d’un CST - Arrêté du 1er Juin 2001 - Chap. 3bis, Art.11bis

•
 

Choix de l’UCBL1 : Déclaration d’un CST classe 7 extérieur + Existence 
CST en interne.
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Exemption d’un CST ne veut pas dire exemption 
des obligations de l’ADR !

???

Pas toujours le cas !



RAPPEL Responsabilités de l’expéditeur

•
 

Définir les paramètres de la matière
•

 
Rechercher la valeur de référence A1 ou A2 => Type de colis

•
 

Vérifier l’adéquation emballage et matière radioactive
•

 
Etablir la désignation officielle de la matière

•
 

Mesurer la contamination externe du colis
•

 
Mesurer l’intensité du rayonnement des colis pour s’assurer que 
les limites sont respectées et apposer les étiquettes 

•
 

Vérifier :
–

 
Véhicule : moyens d’extinction incendie, signalisation, 
équipements divers…

–
 

Colis : calage et arrimage, interdiction de chargement en 
commun

–
 

Documents de bord : document de transport, consignes écrites
–

 
Formation du conducteur

Expédition refusée si non mise en conformité
 

avant départ du transport !



RAPPEL Responsabilités du transporteur

•
 

Vérification de l’autorisation des matières dangereuses à transporter
•

 

Si infraction aux prescriptions ADR : non acheminement de l’envoi avant 
mise en conformité

•
 

S’assurer visuellement que son véhicule ne présente pas de défauts 
manifestes, de fuites ou de fissures, de manquement de dispositifs 
d’équipements

•
 

S’assurer que les étiquettes de danger et les signalisations prescrites 
pour les véhicules sont apposées

•
 

Vérifier que le véhicule n’est pas surchargé
•

 

S’assurer que les équipements prescrits dans les consignes écrites pour 
le conducteur se trouvent à bord du véhicule

Si le transporteur constate une infraction aux prescriptions ADR, il ne doit 
pas acheminer l’envoi jusqu’à

 

la mise en conformité
 

!



LOGIGRAMME TMD CLASSE 7 – UCBL1

Identification des flux entrants
= Réception sources non scellées

Identification des flux sortants
= Evacuation des déchets RX 

à
 

vie longue (ANDRA)
= Reprise de sources scellées 

orphelines par fournisseurs

Réception

Stockage et utilisation

Classification

Emballage

Etiquetage/Marquage

Contrôles

Documentation

ChargementTransport

Expéditeur = CST classe 7 car
 

:

-PCRs
 

laboratoire non formés

-Gestion centralisée déchets RX 

Point positif

et

Point négatif



EVACUATION DES DECHETS – Classification des colis

-
 

Problématique rencontrée : Surclassement
 

systèmatique
 

des colis par ANDRA

-
 

Elaboration d’un outil de calcul pour les radioéléments concernés : Logiciel ?

-
 

Prise en compte des risques subsidiaires



EVACUATION DES DECHETS

Vérification de l’homologation des emballages

Problématique anciennes bonbonnes ANDRA



EVACUATION DES DECHETS – Etiquetage et marquage des colis

Colis excepté

Solide incinérable (SI)

UN 2910

ANDRA
Centre de 

regroupement 
Saclay

Indication

RADIOACTIVE

Colis exempté 
(risque subsidiaire)

UN 3175

UN 3175, Solide contenant du 
liquide inflammable, 4.1, II

ANDRA
Centre de 

regroupement 
Saclay

Destinataire

Etiquette

ANDRA

Code ONU



EVACUATION DES DECHETS – Contrôles de contamination

•
 

Transfert du labo vers local de 
stockage
–

 
Elaboration d’un plan de gestion des 
déchets radioactifs + Convention avec 
chaque labo

–
 

Rôle de la PCR
•

 
Vérification du tri correcte des déchets

•
 

Vérification des informations des emballages 
(radionucléides, activité, date de fermeture, 
producteur…)

•
 

Réalisation du contrôle de non 
contamination avant transfert exigé

 
par la 

PCR/CST



EVACUATION DES DECHETS – Contrôles de contamination

•
 

Avant départ ANDRA

• DDD < 5 µSv/h pour colis excepté

• Contamination surfacique

 

:

-0,4 Bq/cm2 émetteurs β, γ

 

et α

 

de faible 
toxicité

-0,04 Bq/cm2 émetteurs α

ATTENTION : 

Critères de contamination et non ADR ! + Contrôle par ANDRA avant chargement colis



EVACUATION DES DECHETS – Documents de transport



EVACUATION DES DECHETS – Check liste avant transport

Vérifié
 

par CST
Respecté

Non requis pour colis excepté
 

mais vérifié

Respecté
Problématique du 

chargement en commun de 
colis de plusieurs 

expéditeurs…!

Contrôles du véhicule non systématiques => Action + traçabilité

Colis exceptés non concernés

Colis exceptés non concernés



Transport et reprise de sources scellées « orphelines »

– Recherche du fournisseur d’origine
– Parfois intégration du transport dans le 

coût de reprise des sources scellées
– Choix d’un transporteur extérieur avec 

mutualisation pour la reprise de 
plusieurs sources => Réduction des 
coûts



Enquête auprès des PCRs des laboratoires – Principaux acteurs

–
 

Réglementation TMD classe 7 non connue par les PCRs
 

(classement 
des colis, étiquetage, documents, contrôles, formation etc…)

–
 

Problématique de réception des colis classe 7 par du personnel non 
formé

 
(colis sur le bureau de la secrétaire…!).

–
 

Enquête permettant le recensement des fournisseurs/transporteurs
–

 
Besoin de formalisation d’une procédure de réception des sources 
non scellées (en cours)

•
 

Vérification du colis
–

 

Etat général du colis (attention emballage détérioré),
–

 

Conformité

 

des éléments figurant sur le certificat d’accompagnement de la 
source

–

 

Vigilance sur nature et activité

 

du radionucléide
•

 

Vérification du DED colis au contact + 1 m (IT<10)
•

 

Vérification de la non contamination surfacique du colis
–

 

Par mesure directe ou par frottis
–

 

Emballage contaminé

 

repris par fournisseur (attention aux conditions de 
retour)

–

 

Opérations recommandées avant signature du BL
•

 

Mise à
 

jour du registre des sources
•

 

Dossier récapitulatif : fiche inventaire, fiche de suivi, formulaire IRSN,
 

bon 
de commande, BL, certificats d’activité

 

établis par fournisseurs.



Exemple d’une fiche livraison à réception des colis



Perspectives d’action en transversal sur l’UCBL1

•
 

Formaliser le rôle et les responsabilités de 
chacun pour le TMD classe 7 (procédure TMD)

•
 

Elaborer une consigne en cas de gestion de 
crise

•
 

Prévoir une action de formation ADR 1.3 
spécifique classe 7 (PCRs)

•
 

Mettre en place un programme de protection 
radiologique

•
 

Développer les audits sur le transport des 
matières radioactives



CONCLUSION

•
 

Méconnaissance générale par les PCRs
 des obligations en matière de transport 

des matières radioactives.
•

 
Difficultés d’application de l’ADR en 
pratique.

•
 

Besoin d’outils, de consignes pratiques.
•

 
Est-ce une généralité

 
dans le secteur du 

nucléaire diffus …?
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